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Avignon et Vaucluse : Colère paysanne contre
le Mercosur

Ce vendredi matin à Avignon, Cours Jean Jaurès, les agriculteurs se sont mobilisés contre
l’accord de libre-échange entre l’Union européenne et les pays du Mercosur. Une action éclair
et  déterminée,  reflet  d’un  malaise  profond  qui  traverse  l’ensemble  des  filières  agricoles
françaises, confrontées à une crise économique, sociale et sanitaire sans précédent.

Dès les premières heures de la matinée, les tracteurs ont convergé vers Avignon. En toile de fond, un mot
d’ordre clair : dire non à un accord jugé destructeur pour l’agriculture française. « Toutes les filières sont
en crise », alerte Christian Borde, exploitant agricole à Apt, engagé en Vaucluse et dans les Alpes-de-
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Haute-Provence.  Lavande,  lavandin,  céréales,  vigne  ou  cultures  fourragères  :  aucun  secteur  n’est
épargné selon lui.

Pas d’accords avec le Mercosur
Au cœur des inquiétudes, bien sur, l’accord Mercosur, qui ouvrirait davantage le marché européen aux
productions agricoles sud-américaines. Pour les manifestants, il incarne une concurrence jugée déloyale :
normes sanitaires moins strictes, traçabilité insuffisante, coûts de main-d’œuvre incomparables. « Nous
produisons des aliments tracés, de qualité, respectant des règles strictes, pendant que des produits
importés pourraient contenir des substances interdites chez nous », dénoncent-ils. Un paradoxe d’autant
plus mal vécu que la France, jadis excédentaire, ne couvrirait plus aujourd’hui qu’environ 30% de ses
besoins alimentaires.

Une crise économique et humaine
Dépôts de bilan, exploitations asphyxiées par des prix de vente inférieurs aux coûts de production,
pression constante de la grande distribution : le modèle agricole vacille. En filigrane, un drame silencieux
:  celui  de la détresse psychologique.  « Les suicides d’agriculteurs augmentent,  mais restent tus »,
regrette  Christian  Borde,  également  engagé  auprès  de  la  MSA  (Mutuelle  sociale  agricole).  Une
souffrance diffuse, nourrie par l’endettement et le sentiment d’abandon.
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Produits naturels contre produits de synthèse
Certaines filières cristallisent particulièrement les tensions. Les producteurs de lavande et de lavandin,
en crise depuis six ans, s’inquiètent de l’évolution de la réglementation européenne sur les substances
naturelles.  Le  classement  potentiel  des  huiles  essentielles  comme  allergènes,  voire  cancérogènes,
contraste avec la tolérance accordée aux produits de synthèse, pourtant largement dominants sur le
marché mondial. « Une distorsion qui menace, selon eux, l’avenir d’une production emblématique du
territoire, expose Christian Borde. Nous produisons environ 1 400 tonnes d’huiles essentielles en France
de plantes à parfum, alors que les produits de synthèse représentent 24 000 tonnes. Ca va être la  mort
de la production française. »

Difficultés structurelles et crises sanitaires
À  ces  difficultés  structurelles  s’ajoutent  des  crises  sanitaires.  Les  éleveurs  bovins  redoutent  la
propagation de la dermatose nodulaire contagieuse (DNC), détectée fin juin dernier, en Savoie. L’absence
de vaccination obligatoire et les abattages massifs alimentent un sentiment d’injustice, alors même que
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des viandes issues de pays concernés par la maladie continuent d’entrer sur le territoire européen.

Une colère maîtrisée mais résolue
Les prises de parole se succèdent, portées par une colère maîtrisée mais résolue. Les responsables
syndicaux insistent sur la dignité de la mobilisation et préviennent : ce rassemblement n’est qu’un signal.
Derrière la contestation du Mercosur, c’est une dénonciation plus large d’un système jugé intenable :
normes  toujours  plus  contraignantes,  négociations  commerciales  opaques,  marges  captées  par  les
intermédiaires, et agriculteurs exclus des discussions sur les prix.

Christian Borde Copyright MMH

Un monde agricole en bout de souffle
À Avignon, la manifestation paysanne a fait entendre une alarme claire : celle d’un monde agricole à bout
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de souffle, refusant d’être la variable d’ajustement des politiques commerciales internationales. Au-delà
du rejet du Mercosur, les agriculteurs réclament une reconnaissance concrète de leur rôle stratégique :
nourrir la population, entretenir les territoires et garantir une alimentation saine. Une mobilisation qui, à
en croire les syndicats, pourrait bien se prolonger dès le début de l’année prochaine si aucune réponse
structurelle n’est apportée.

Mercosur : de quoi parle-t-on exactement ?
Le Mercosur est un marché commun sud-américain qui regroupe principalement le Brésil, l’Argentine,
l’Uruguay et le Paraguay. Depuis plus de 20 ans, l’Union européenne négocie avec ces pays un accord de
libre-échange  visant  à  faciliter  les  échanges  commerciaux,  notamment  industriels  et  agricoles.
Concrètement, l’accord prévoit une baisse importante des droits de douane sur de nombreux produits,
dont la viande bovine, la volaille, le sucre, l’éthanol ou encore certaines céréales.

Un très mauvais deal pour les paysans français
Pour les agriculteurs européens, et français en particulier, cet accord pose un problème majeur de
concurrence réglementaire. Les productions agricoles des pays du Mercosur ne sont pas soumises aux
mêmes normes sanitaires, environnementales et sociales que celles imposées en Europe :  usage de
pesticides interdits dans l’UE (Union Européenne), traçabilité plus faible, coûts de main-d’œuvre très
inférieurs.
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Les syndicats agricoles
Les syndicats agricoles dénoncent ainsi une distorsion de concurrence, estimant que l’accord favoriserait
surtout les grandes industries agroalimentaires et les centrales d’achat, au détriment des producteurs et,
à terme, de la souveraineté alimentaire européenne.

La Dermatose nodulaire contagieuse : une menace sanitaire pour l’élevage
La dermatose nodulaire contagieuse (DNC) est une maladie virale qui affecte les bovins. Transmise
principalement par des insectes piqueurs (moustiques, mouches), elle provoque fièvre, lésions cutanées,
amaigrissement et pertes de production, sans danger direct pour l’homme. Jusqu’à récemment cantonnée
à certaines régions d’Afrique, du Moyen-Orient et d’Amérique du Sud, la maladie a été détectée fin juin
en Savoie, suscitant une vive inquiétude chez les éleveurs français.

La stratégie sanitaire
La stratégie sanitaire repose aujourd’hui sur l’abattage des animaux infectés, la mise sous surveillance et
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la restriction des mouvements de troupeaux. Les organisations agricoles critiquent toutefois l’absence de
vaccination  obligatoire  préventive  et  redoutent  des  abattages  massifs,  vécus  comme un  gaspillage
économique et animal. Dans le même temps, Christian Borde dénonce une incohérence : alors que leurs
troupeaux sont bloqués et  invendables,  des viandes importées de pays où la maladie est  présente,
continuent d’entrer sur le marché européen, alimentant un sentiment d’injustice et d’abandon.

Copyright MMH

Suicide chez les agriculteurs : des chiffres alarmants
En France, les agriculteurs présentent un risque de suicide supérieur de 46% à celui de l’ensemble de la
population active. Pour les chefs d’exploitation non-salariés, ce sur-risque atteint environ 70 à 80%, selon
les périodes étudiées par la Mutualité sociale agricole (MSA). Les données consolidées de la MSA et de
Santé publique France estiment qu’un agriculteur se donne la mort tous les deux jours en moyenne. Un
chiffre qui, malgré les dispositifs de prévention, reste stable depuis plusieurs années. Plus de 90% des
suicides concernent des hommes, principalement âgés de 40 à 65 ans, souvent à la tête d’exploitations
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fragilisées économiquement.

Les causes ?
L’endettement chronique ; Des revenus inférieurs aux coûts de production ; La pression administrative et
réglementaire ; L’isolement social ; Les crises sanitaires ou climatiques : la détresse agricole résulte d’un
enchevêtrement de facteurs économiques, sociaux et psychologiques.

Vaucluse : une souffrance aux chiffres tabous
Il n’existe pas de données rendues publiques et détaillées spécifiques au Vaucluse. Les acteurs de terrain
(MSA, syndicats, chambres d’agriculture) évoquent toutefois une détresse bien réelle, comparable à celle
observée dans d’autres territoires agricoles, avec une difficulté persistante à rendre ces chiffres visibles.
Mireille Hurlin

Miel : les apiculteurs provençaux misent
aussi sur l’Europe
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Les  Apiculteurs  en  Provence  se  sont  engagés  dans  une  démarche  de  certification  IGP  (Indication
géographique protégée) Miel de Provence, un signe de qualité reconnu dans toute l’Union Européenne.
Objectif : protéger au mieux protège l’origine et la typicité aromatique de leurs miels tout en garantissant
un produit de qualité.
Dans un contexte où la qualité, l’origine et la transparence sont devenues des critères essentiels pour les
consommateurs, ces Signes d’identification de la qualité et de l’origine (SIQO), comme les IGP ou le
Label rouge, sont autant une garantie pour les consommateurs qu’une opportunité pour les apiculteurs.

Après 10 ans de démarche, la certification IGP est reconnue à l’échelle européenne depuis 2005. Pour la
filière apicole provençale, cela veut dire que l’IGP (Indication Géographique Protégée) distingue le miel
de  Provence  en  garantissant  des  caractéristiques  spécifiques  directement  liées  à  son  origine
géographique. En effet, les producteurs de miel sous IGP produisent du miel de Provence exclusivement
dans la Région Sud–Paca, ainsi que dans l’ouest du Gard et le sud de la Drôme.
Pour rappel, le Label Rouge pour le miel de Lavande a été acté en France 1989 et celui du miel Toutes
Fleurs de Provence a quant à lui été obtenu en 1994. 

Un bonus économique et une protection juridique

https://www.miels-de-provence.com/nos-labels-qualite
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Une certification loin d’être neutre pour les 300 apiculteurs adhérents aux signes de qualité Miel de
Provence et Label Rouge Lavande et toutes fleurs de Provence (dont 57 en Vaucluse). En effet, ces
différents labels offrent une valorisation économique pour les producteurs qui leur permet d’être payés à
leur juste valeur. En 2020, le miel de Provence IGP se vendait en vrac à un prix moyen de 7,47€/kg,
contre 4,60 à 4,80€/kg pour des miels toutes fleurs classiques non certifiés.
Ces dénominations de qualité permettent également une protection juridique face à la concurrence
déloyale et aux fraudes, telles que l’usage abusif de noms valorisants par des produits importés ou
fabriqués hors zone. Cette protection s’applique tout aussi bien aux producteurs qu’aux consommateurs
qui peuvent acheter sereinement ces miels produits par les abeilles locales.

Crédit : Julie Vandal

Renforcement de la filière et cahier des charges commun
Autre  avantage  «  les  SIQO  renforcent  ainsi  la  structuration  des  filières  agricoles,  expliquent  les
Apiculteurs en Provence. En s’appuyant sur un cahier des charges commun, ils fédèrent les producteurs
autour d’une démarche collective de qualité. Ils contribuent également à mieux faire connaître le métier
d’apiculteur et à promouvoir les productions locales.

Par ailleurs « l’origine provençale du miel est assurée par une traçabilité contrôlée, renforcée par des
analyses polliniques et organoleptiques qui permettent de certifier l’authenticité du produit, poursuivent
les représentants de la filière*. Le Label Rouge, de son côté, distingue des produits de qualité supérieure,
sur la base de critères rigoureux, notamment physico-chimiques et organoleptiques. C’est le cas du miel
de lavande et du miel toutes fleurs Label Rouge, qui doivent répondre à un cahier des charges précis et
dont les opérateurs font l’objet de contrôles réguliers. En Provence, le Label Rouge est systématiquement
associé à l’IGP : la qualité et l’origine géographique sont ainsi conjointement garanties. »
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La production régionale en miel avoisine les 2 500 tonnes par an (dont 60% de la distribution est assuré
en vente directe). Parmi cette production, on retrouve celle de apiculteurs vauclusiens qui représente,
hors volumes des coopératives, 16 087kg en IGP, 24 737kg en Label Rouge lavande et 3 571kg en Label
Rouge toutes fleurs. L’apiculture provençale est la première filière apicole de France en termes de signes
de qualité.

*Apiculteurs  en Provence regroupe notamment  l’Association pour  le  Développement  de l’Apiculture
Provençale (ADAPI), le Syndicat des miels de Provence et des Alpes du Sud et la Coopérative Provence
Miel. L’ensemble représente les 3 600 apiculteurs provençaux qui exploitent près de 163 000 ruches
dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Sault : la Fête de la lavande revient pour une
38e édition
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Ce vendredi 15 août, comme chaque année, la commune de Sault organisera la Fête de la
lavande. Au programme de cette 38e édition : des traditions provençales, un défilé de tracteurs
anciens, un marché de producteurs et d’artisans, et bien d’autres animations.

Organisée tous les 15 août par l’association Lavandes en Fête, la plus grande fête de la lavande au
monde aura lieu à l’hippodrome du Deffends à Sault mais aussi dans le village. Cette manifestation
célèbre la fin de la récolte de l’emblématique or bleu provençal.
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©Fête de la lavande
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Toute la journée, commerçants et restaurateurs attendront les visiteurs en nombre. Seront organisés une
brocante, un marché des producteurs et artisans, un salon des artistes, un salon du livre, une exposition
de voitures et mobylettes anciennes et de matériel lavandicole. Grande nouveauté cette année : la rue des
jeux provençaux avec des jeux inspirés de la lavande et de la vie agricole.

Tout au long de la journée, diverses animations seront présentées comme le défilé de tracteurs anciens,
des  cantines  autour  des  lavoirs,  un  repas  champêtre  (réservation  obligatoire  auprès  de  l’office  de
tourisme de Sault), un défilé de groupes folkloriques provençaux, un concours de coupe de lavande, et
bien d’autres moments conviviaux.

Pour découvrir le programme en détail, cliquez ici.
Vendredi 15 août. À partir de 9h30. Sault.

https://www.fetedelalavande.fr/wp-content/uploads/participer-a-la-fete/fete-de-la-lavande-sault-programme-2025.pdf
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L’affiche de cette édition a été réalisée d’après un tableau réalisé par Michel Faure.

Lucien Stanzione, sénateur de Vaucluse,
Sauver les filières en souffrance

En novembre dernier, Lucien Stanzione inaugurait La Maison de la lavande. Un symbole pour
un secteur en souffrance car  si  la  lavande est  un patrimoine mondial  il  est  acteur dans
l’économie du Pays de Sault. Mais en fait c’est toute l’économie agricole qui est remise en
question : le vin, la cerise, les élevages. Face à elle : le changement climatique, le poids des
règlementations  qui  n’est  pas  le  même  selon  les  pays.  Bref,  nous  sommes  en  pleine
transformation  de  l’agriculture,  des  consommations  alimentaires  et  les  enjeux
environnementaux.  Et  au  bout  du  tunnel  ?  La  souveraineté  alimentaire.

Alors qu’il participait à l’inauguration de la maison de la lavande Lucien Stanzione, sénateur de Vaucluse
ne cachait pas sa satisfaction :
«La structure incarne la valorisation des paysages tant économique qu’humaine », relevait-il. Cependant
la lutte continue notamment : «La candidature Unesco (Organisation des Nations Unies pour l’éducation,
la science et la culture), l’enveloppe historique de 10M€ que j’ai œuvré à faire voter et dont je continue
de défendre l’application stricte  (reste  4M€ à obtenir),  la  défense des  huiles  essentielles  face aux

https://www.senat.fr/senateur/stanzione_lucien20084g.html
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réglementations à Bruxelles, les différentes Assemblées générales qui nous réunissent et permettent de
mesurer le chemin parcouru, l’ouverture du nouveau centre de recherche de l’Inrae (Institut national de
la recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement) à Avignon.» 

En juillet dernier le sénateur avait plus largement réuni les maires de Blauvac, du Crestet, de Flassan, de
Venasque et de Saint-Saturnin-Lès-Apt, ainsi que des représentants de l’AMV 84 (Association des maires
de Vaucluse), pour, dans ce contexte de changement climatique et d’interdictions successives de produits
phytosanitaires plaider pour le maintien du dispositif Tode (Allègement du coût du travail en agriculture)
; Obtenir le renouvellement des enveloppes FranceAgrimer (expertise économique des filières) pour les
investissements en matériel d’irrigation, de traitement et de protection des vergers et au maintien des
aides à la restructuration et au développement des vergers pour garantir  un budget consacré à la
recherche, à la gestion de l’eau et HPR (Hauts de Provence Rhodanien), et aux actions prévues dans le
Plan Agriculture Climat Méditerranée. Egalement, le sénateur était intervenu auprès de Sophie Primas,
ministre déléguée auprès du Ministère de l’Europe et des affaires étrangères, chargée du commerce
extérieur et des français de l’étranger pour promouvoir la cerise de Vaucluse dans le cadre du commerce
extérieur.

Lucien Stanzione était également intervenu en octobre dernier lors de l’épisode de la fièvre catarrhale
ovine afin qu’un fonds d’indemnisation dédommage les éleveurs impactés à hauteur de 250€ par bête.

La filière lavande réunie à Montguers, dans
la Drôme

https://www.inrae.fr/centres/provence-alpes-cote-dazur
https://amv84.fr/
https://www.fulll.fr/blllog/exoneration-tode
https://www.franceagrimer.fr/
https://www.vaucluse-agricole.com/article/hydraulique-agricole-le-projet-hpr-tate-le-terrain-aupres-des-communes-et-syndicats_VA1423
https://www.senat.fr/senateur/primas_sophie11090q.html
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Marie-Pierre Monier, sénatrice de la Drôme et Lucien Stanzione, sénateur de Vaucluse ont
réuni des représentants de la filière lavande et lavandin, la coopérative France Lavande ainsi
que des élus locaux à Montguers pour faire le point sur la situation et élargir le champ de
réflexion sur l’arboriculture, l’élevage, la viticulture des territoires de montagne sèche. Tour
d’horizon également de l’avancée des sujets traités.

Mais avant que ne débute la réunion une trentaine d’agriculteurs s’est présentée,
interpellant les élus sur les difficultés rencontrées sur la filière lavandicole et notamment sur les 4M€ sur
les 10 obtenus par les sénateurs. Ils ont également exprimé leur crainte quant à l’absence de relève
professionnelle concernant leurs secteurs d’activité. Il résulte de cette réunion que nombre de filières
agricoles partagent de grandes difficultés dans une conjoncture où la spéculation règne corrélée à des
prix systématiquement revus à la baisse.

https://www.senat.fr/senateur/monier_marie_pierre14109k.html
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S’organiser pour continuer à exister
Dans le même temps, les filières s’organisent notamment pour entamer le travail en montagne sèche,
s’adonner à la polyculture pour enrichir le sol, nourrir le partage des bonnes pratiques et des échanges
d’expérience ainsi que pour s’informer des dernières avancées de la recherche, comme les sélections
variétales, la lutte contre les ravageurs et maladies, « même si 20 % du financement reste à la charge des
filières et sont, dans la situation actuelle, difficiles à mobiliser,  » observe le sénateur Stanzione.

Seul le poids du collectif fera pencher la balance
Marie-Pierre Monier, la sénatrice de la Drôme et Lucien Stanzione, le sénateur du Vaucluse ont salué le
travail collectif qui s’engage tant entre les filières qu’entre les chambres d’agricultures départementales.
Ils estiment ces liens porteurs d’espoir pour l’avenir. Ils vont, de leur côté, continuer à sensibiliser le
ministère et les collectivités territoriales sur la nécessité de considérer la situation d’ensemble des
territoires  de  montagne  sèche  et  de  leurs  filières  en  difficulté,  ainsi  que  sur  la  prise  en  compte
particulière de la polyculture de diversification.
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Au quotidien ?
Plaider pour un soutien spécifique de toutes les filières agricoles –arboriculture, viticulture, lavande,
cerise…-  par  tous  les  moyens  pour  maintenir  les  exploitations  ;  mieux  considérer  les  spécificités
territoriales ; parvenir à un prix de vente qui ne soit jamais inférieur au coût de revient et qui permette,
aux  agriculteurs,  de  vivre  du  revenu  de  leur  travail.  Pour  Lucien  Stanzione,  la  recherche,  le
développement de solutions alternatives aux produits phytosanitaires sont les pistes les plus sérieuses à
explorer pour soutenir durablement l’ensemble des filières. 

Dans le détail

La distillation
Le 13 février dernier, au Sénat, Lucien Stanzione a évoqué les difficultés rencontrées par les filières
vauclusiennes : viticulture, lavande, cerise de bouche et d’industrie, la truffe, la recherche face à la
ministre déléguée de l’agriculture, Agnès Pannier-Runacher.
«Alors que depuis 2021, je ne cesse d’alerter le gouvernement sur l’ampleur de la crise viticole et
l’urgence de déployer des mesures d’accompagnement concrètes pour les exploitants en difficulté, je vois

https://agriculture.gouv.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


28 janvier 2026 |

Ecrit par le 28 janvier 2026

https://www.echodumardi.com/tag/lavande/   20/27

mes demandes rejetées. Et c’est seulement face aux braises de la colère, que le Gouvernement déploie un
fonds  d’urgence  de  80M€  pour  accompagner  les  exploitations  viticoles  les  plus  en  difficultés.  Je
remarque, cependant, que seulement 4,7M€ sont annoncés pour le Vaucluse alors que près de 1,2 million
d’hectolitres pour les Côtes-du-Rhône rouges, sont encore en cuve, malgré 3 distillations.

La lavande, la cerise, la truffe
Le sénateur Stanzione s’étonne que le reliquat de 4M€ sur les 10M€ d’aides votées par le Sénat  l’été
dernier ne soit toujours pas versé aux lavandiculteurs. Le maire honoraire d’Althen-des-Paluds continue à
se battre pour la cerise de bouche et d’industrie pour laquelle la couverture filet reste inefficace contre
les  ravageurs.  Il  demande  le  soutien  aux  producteurs  de  truffe  dont  l’exploitation  reste  aléatoire,
notamment  au  regard  du  réchauffement  climatique.  Quant  au  volet  prédation  et  de  survie  du
pastoralisme, le sénateur redoute le manque de moyens et le nouveau plan loup qui ne répond pas aux
attentes des éleveurs.

Un amendement retoqué
Le 8 décembre 2023 lors de l’examen des crédits de la mission Agriculture, alimentation, forêt et affaires
rurales du projet de loi de finances pour 2024, la majorité et la droite sénatoriales avaient émis un avis
défavorable sur l’amendement proposé par Lucien Stanzione, visant à créer un fonds d’urgence de 20M€
pour la filière des côtes du Rhône, à l’exception de certains grands crus comme le Châteauneuf-du-pape
où le Gigondas, les exploitations des Côtes-du-Rhône souffrant de surproduction. 

Ci-dessous, Marie-Pierre Monier, Alain Aubanel, Le Maire de Revest-du-Bion (04), Patrice de Laurens
(ancien DRAAF Paca et Président du Comité Interministériel sur les Huiles essentielles)
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Lucien Stanzione interpelle le gouvernement
sur la difficulté à obtenir des aides pour la
cerise et la lavande
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Lucien Stanzione, sénateur de Vaucluse s’engage depuis trois ans sur la défense des filières de
la  cerise  de  bouche et  d’industrie.  Des  filières  concernées  par  les  effets  du changement
climatique, des insectes ravageurs, la disparition des produits sanitaires, la concurrence et la
diminution du nombre d’agriculteurs.

Pour faire face,
l’homme politique vauclusien n’a  de cesse d’interpeller  le  ministre  de l’agriculture,  Marc Fesneau.
Dernièrement, il lui a rappelé que pour la filière cerise, près de 50% des cerisiculteurs touchés par les
dégâts, n’étaient pas éligibles à l’indemnisation, tout comme les lavandiculteurs, qui, sur l’enveloppe de
9M€ mobilisés, observent que 4 ne sont toujours pas débloqués pour cause d’impossibles accès aux
critères d’éligibilité. Lucien Stanzione ne lâche pas l’affaire, continuant d’insister afin que le reliquat aille
directement aux producteurs, ou à la recherche dans leur secteur d’activité.

Ce travail de fond fait suite,
notamment, aux réunions que le sénateur organise sur le territoire vauclusien, dont la dernière en date,
courant novembre, avait réuni à Venasque, une trentaine de personnes dont 26 maires et adjoints aux
côtés  de  producteurs,  de  représentants  de  la  filière  cerise  de  Venasque,  du  syndicat  de  la  cerise
industrielle, de la Confédération paysanne et de la FDSEA (Fédération départementale des syndicats
d’exploitants agricoles). Cette fois-ci, Lucien Stanzione avait interpellé le ministre de l’Agriculture en
Commission des affaires économiques.

https://www.senat.fr/senateur/stanzione_lucien20084g.html
https://agriculture.gouv.fr/marc-fesneau-ministre-de-lagriculture-et-de-la-souverainete-alimentaire-1
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Lavande, cerise, élevage en Vaucluse, ce
qu’en dit le Ministre de l’agriculture

Lucien Stanzione, sénateur de Vaucluse a rencontré le Ministre de l’agriculture, Marc Fesneau,
à propos des filières de la lavande, de la cerise et de l’élevage en Vaucluse.

Le sénateur a obtenu du ministre qu’il porte devant l’Europe un mécanisme d’exemption clair et sans
ambiguïté pour les huiles essentielles, dans le cadre de la révision des règlements européens REACH et
CLP (classification, l’étiquetage et l’emballage des substances et des mélanges et la réaffectation des
4M€ -non utilisés- vers des projets de recherche pour la filière lavandicole.

https://www.senat.fr/senateur/stanzione_lucien20084g.html
https://agriculture.gouv.fr/marc-fesneau-ministre-de-lagriculture-et-de-la-souverainete-alimentaire-1
https://www.ecologie.gouv.fr/reglementation-reach
https://www.ecologie.gouv.fr/produits-chimiques-classification-etiquette-et-emballage
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Le sénateur vauclusien a également évoqué la nécessité de faire passer le loup ‘d’espèce protégée’ à
‘espèce en voie de prolifération’. « Le loup prolifère plus vite que les quotas de tirs de régulation », a
justifié Lucien Stanzione. Cependant, Concernant la cerise, le ministre de l’agriculture ne dispose pas de
solutions. » a-t-il conclu.

Le Parlement européen en faveur de la
lavande
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Les huiles essentielles de lavande ne seront pas considérées comme des substances chimiques.
Le parlement européen vient de voter à une large majorité une dérogation en ce sens. En clair ?
Le parlement européen en réunion plénière début octobre a adopté le projet de règlement sur
la classification, l’étiquetage et l’emballage des substances et des mélanges (Règlement CLP)
qui protège les huiles essentielles.

«Les commissaires socialistes européens se sont ralliés à la position française défendue par Christophe
Clergeau et moi-même », indique Lucien Stanzione. L’huile essentielle est un mélange à considérer
comme un produit dans son ensemble et non comme une addition de composés avec leurs propriétés
propres. Cette décision pourrait sauver notre patrimoine lavandicole.»

Dans le détail

https://www.ecologie.gouv.fr/produits-chimiques-classification-etiquette-et-emballage
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/245018/CHRISTOPHE_CLERGEAU/home
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«La position que je défends, éclairée par la recherche scientifique et le Président des PPAM (Plantes à
parfum, aromatiques et médicinales) de France est que l’huile essentielle est un mélange à considérer
comme un produit dans son ensemble et non comme une addition de composés avec leurs propriétés
propres.»

Georgia Lambertin, présidente de la Chambre d’agriculture de Vaucluse
enjoint à se battre collectivement pour aider les lavandiculteurs et sauver cette filière qui fait vivre de
nombreuses  familles  et  qui  est  une  culture  emblématique  à  rayonnement  mondial.  «  La  Chambre
d’agriculture reste aux côtés des lavandiculteurs pour continuer de défendre les intérêts d’une filière en
grande difficulté. »

La lutte continue
«L’année 2022 s’est avérée difficile, notamment à cause de la sécheresse et de l’arrivée dans la Drôme, le
Vaucluse et les Alpes-de-Haute-Provence, de la Noctuelle, chenille d’Afrique du nord transportée par le
sirocco,  qui  dévore  les  tiges  et  fait  tomber  les  calices,  explique  Jean-Baptiste  Blanc,  sénateur  de
Vaucluse. Sur le plateau d’Albion, cette année, les champs de lavande n’étaient pas bleus mais gris.
Beaucoup de producteurs ont même préféré ne pas récolter. Ce qui a les a le plus surpris, c’est le nombre
de chenilles et la vitesse avec laquelle elles ont tout dévoré alors qu’elles ne sortent que la nuit. Les
producteurs de lavande sont extrêmement inquiets d’autant que ces ravages ne font pas partie des
calamités agricoles. » Alors qu’aujourd’hui 9 octobre se tient au sénat le colloque ‘Les huiles essentielles
de lavande entre défis réglementaire et patrimoine culturel’», les élus de Vaucluse seront vent debout
pour défendre la filière.

Paris-Bruxelles, Lucien Stanzione monte au
créneau pour défendre l’agriculture
vauclusienne

https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-dagriculture-du-vaucluse/notre-organisation/bureau/
https://reporterre.net/Une-chenille-ravage-les-champs-de-lavande
https://www.senat.fr/senateur/blanc_jean_baptiste20086j.html
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Lucien  Stanzione  est  en  pourparlers  avec  Bruno  Bonnell,  secrétaire  général  pour
l’investissement. Mission ? Obtenir 10M€ pour la recherche et, ainsi, sauver la culture de la
lavande, de la cerise, de la vigne et des produits de maraîchage. Comment ? En finançant une
partie de la recherche de l’Inrae d’Avignon-Montfavet (Institut national de la recherche pour
l’agriculture, l’alimentation et l’environnement).

Cet  entretien  avec  Bruno  Bonnel  se  déroule  aujourd’hui  tandis  que  le  sénateur  Lucien  Stanzione
enfoncera le clou en se rendant, demain, mardi 19 septembre, à la Commission européenne à Bruxelles,
pour entamer des discussions avec d’autres députés et  des fonctionnaires en charge des questions
agricoles. Objectif : défendre le modèle agricole vauclusien et demander des aides financières pour faire
avancer, de toute urgence, la recherche.

«Notre agriculture vit une période de transition, analyse Lucien Stanzione, arrivant au bout du modèle
adopté après-guerre et qui  nous aura servi  jusqu’ici,  mais butant à présent sur la dangerosité des
produits,  et,  dans  des  cas  de  plus  en  plus  nombreux,  sur  des  phénomènes  de  résistance  et  donc
d’inefficacité de ces produits. Il est capital d’aider les filières à sortir des impasses dans lesquelles elles
sont actuellement.»
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